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été élu. La majorité des membres du tribunal d'arbitrage constituera le quorum
et toutes les décisions seront prises à la majorité des membres du tribunal
d'arbitrage. La procédure d'arbitrage sera fixée par le tribunal. Les décisions
du tribunal, notamment concernant sa constitution, la procédure, la juridic-
tion et la répartition des frais d'arbitrage entre les parties contractantes lieront
les deux parties contractantes et seront mises en oeuvre par celles-ci
conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. Les hono-
raires des arbitres seront calculés sur la même base que ceux des juges ad hoc de
la Cour internationale du Justice.

i) Les dispositions des paragraphes a) à h) ci-dessus inclus, ainsi que les articles
III, IX et XIV de l'Accord Canada/ Euratom de 1959 (tels qu'ils sont amendés
par les propositions contenues dans la présente lettre) resteront en vigueur en
toutes circonstances, aussi longtemps que subsisteront un équipement ou des
matières visés à la présente lettre ou dans l'Accord Canada/ Euratom de 1959
ou qu'il n'en sera pas décidé autrement.

Si ce qui précède semble acceptable à la Communauté européenne de l'Énergie
atomique, j'ai l'honneur de proposer que la présente lettre, qui fait foi dans les deux
versions, anglaise et française, et la réponse de Votre Excellence constituent un
amendement à l'Accord Canada/ Euratom de 1959, lequel entrera en vigueur à la date
de la réponse de Votre Excellence et restera en vigueur aussi longtemps que
subsisteront un équipement, des matières ou des installations visés à la présente lettre
ou dans l'Accord Canada/Euratom de 1959, ou qu'il n'en sera pas décidé autrement.

Veuillez agréer, monsieur le Commissaire, les assurances de ma considération la
plus distinguée.

Le Chargé d'Affaires a.i.,
P. D. Lee

M. Guido Brunner
Commissaire
Commission des Communautés Européennes
Bruxelles


